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Prokt d'irnplantalh du terminal méthanier 
Rabaska et des i n f ras indm connexes 

Lévis 621 1-04004 
VILLE DE 

LÉVIS 
Dirocticra de Ir pIrii~crtios du territoire 

Audience publique -8APE : projet RABASKA 
Précisions sur les documents de planification actuellement en vigueur 

1 - Préambule 

De façon constante depuis les années 80' des pressions se sont exercées afin de 
développer des usages industriels et portuaires dans le secteur N Ville Guay >> de Lévis, 
soit tout le secteur compris entre l'autoroute Jean-Lesage et la route 132, et entre la 
route Lallemand et les limites de Beaumont ; de plus l'intention de développer un port en 
eaux profondes relié Ci la zone industrielle dans ce même secteur fut également 
constante. 

Des événements majeurs de concertation dans le passé ont confirmés la volonté des 
partenaires socioéconomiques de la région de développer les potentiels de ce secteur 
industriel et portuaire et du quai en eaux profondes. Citons par exemple le Sommet 
socio-économique de Chaudière-Appalaches de 1990, les positions du Comité Québec- 
Capitale et du Conseil régional de concertation et de développement de Chaudière- 
Appalaches. 

C'est dans ce contexte et en suivi avec les préoccupations exprimées par les acteurs 
socioéconomique du milieu que le Conseil de l'ex-MRC de Desjardins et le Conseil de 
l'ex-Ville de Lévis adoptaient des outils de planification qui permettaient et 
encourageaient l'implantation d'activités industrielles lourdes et portuaires de même que 
la construction d'un quai en eaux profondes dans le secteur (( Ville Guay )) de Lévis. 

2 - Le terminal mbthanier, la conduite cryogbnique et les installations 
regazibification 

A - Le Schéma d'aménagement de l'ex-MRC de Desjardins 

Le Schéma d'aménagement de l'ex-MRC de Desjardins fut adopté le 14 octobre 1987 
et ce schéma d'aménagement est encore en vigueur. Le plan des affectations du 
temtoire prévoit une grande affectation N INDUSTRIALO-PORTUAIRE )) pour 
l'ensemble de ce temtoire tel qu'en fait foi l'extrait ci-joint. 
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Les objectifs et les intentions d’aménagement et de développement liés à cette grande 
affectation sont de favoriser la création d’un centre industriel d’envergure nationale dans 
ce secteur et d’y autoriser tous les types d’usages industriels du plus léger : 

au plus contraignant : 
usage industriel de toute nature 

les usages industriels dont l’exercice peut causer des nuisances (vibration, éclat 
de lumière, chaleur, poussière, bruit, émanation) à l’extérieur des limites de la 
zone, telle que déterminée par un règlement de zonage municipal (à contraintes 
élevées) 

de même que toute la gamme des commerces et services et des équipements et 
infrastructures. 

Nous joignons en (( annexe 1 )) les objectifs et les intentions d’aménagements liés à la 
grande affectation INDUSTRIAO-PORTUAIRE et en ((annexe 2 )) le tableau 2 du 
schéma d’aménagement, soit la classification des catégories d’usages. 

3 - Le Plan d’urbanisme de l’ex-Ville de Lévis 
Le Plan d’urbanisme de l’ex-Ville de Lévis fut adopté en novembre 1991 et ce Plan 
d’urbanisme est encore en vigueur. 

I 
En vblet : le secteur Rabaska à I’Éitude 
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Le plan des affectations du sol et des densités d'occupation prévoit pour l'ensemble du 
secteur une affectation N INDUSTRIE LOURDE ET À GRAND GABARIT n doublé d'une 
affectation AGRICOLE ; cette dualité s'explique du fait que la Ville désirait autoriser des 
usages agricole N en attendant n l'arrivée d'activités industrielles lourdes ou à grand 
gabarit. Cette affectation est illustrée sur l'extrait ci-haut. 

L'orientation 12 du Plan d'urbanisme, son objectifs spécifique et les moyens de mise en 
œuvre sont clairs : Reconnaître le potentiel industrialo-portuaire de ce secteur, y 
permettre des industries de contraintes moyennes ou élevées et de grand gabarit, 
reconnaître un corridor technique afin de relier ce secteur au port en eaux profondes, et 
finalement y autoriser temporairement des usages agricoles ou extensifs qui 
n'hypothèquent pas le potentiels industrialo-portuaires su secteur. Les usages autorisés 
dans cette affectation industrie lourde à grand gabarit sont es commerces avec des 
contraintes élevées, les industries à forte incidence et à contraintes élevées, la 
construction navale, l'extraction en plus de la foresterie et de l'agriculture. 

Nous joignons en N annexe 3 n l'orientation 12 du Plan d'uranisme de l'ex-Ville de Lévis 
et en N annexe 4 n les groupes d'usages prévus dans l'affectation industrie lourde à 
grand gabarit. 

C - La réglementation 

Les trois composantes du projet sont conformes au Règlement numéro 234 sur le 
zonage de l'ex-Ville de Lévis sous réserve que le feuillet numéro 46 de la grille des 
spécifications des usages soit modifié afin de supprimer, pour la zone AI 01-23, la note 
se lisant comme suit : 

N Autorisé uniquement en bordure d'une rue publique existante avec 
infrastructures d'aqueducs et d'égouts. n 

Une partie des installations de regazéification doit être installée dans cette zone. 

De même, ces composantes du Projet sont conformes au Règlement RV-2005-04-12 de 
contrôle intérimaire sur la protection du littoral, des rives et des plaines inondables sous 
réserve qu'une modification y soit apportée afin de permettre des infrastructures reliant 
le terminal maritime et l'usine de regazéification dans l'escarpement qui constitue une 
plaine inondable verticale d'une hauteur d'environ 0,5 métre. 
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